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INFORMATIONS D'IDENTITE DE LA LIBRAIRIE

Nom de la librairie

Numéro Siret

Adresse de facturation

Adresse postale (pour 

envois du colis)

Adresse e-mail

Téléphone

Nom du libraire

 

 

1 / Objet 

 Cette présente « convention de partenariat librairie Ark-Editions » détaille les droits et 

obligations de « Ark-Editions » et de son client « le libraire » dans le cadre de la vente d’ouvrages 

en librairie. Une vente d’ouvrage implique l'adhésion du libraire aux présentes conditions. L’accord 

entre Ark-Editions et le libraire par cette convention, sera ensuite valable sur toutes futures 

commandes d’ouvrages.  

 

2 / Spécificité et éthique Ark-Editions  
 Ark-Editions est une maison d'édition de création d’ouvrages -et non d'achat revente- pensée et créée 

par des auteurs pour un fonctionnement respectueux des auteurs.  

 Pour se faire, Ark-Editions se doit de faire la diffusion de ses œuvres en se passant le plus possible 

d'intermédiaires et en privilégiant les « circuits courts » : 

- ventes directes par internet (boutique en ligne Ark-Editions et campagnes de précommandes), 

- contact direct de l'auteur avec ses lecteurs sur les festivals, 

- partenariat direct avec les librairies -sans diffuseurs-. 

 

3 / Commande d’ouvrages auprès de Ark-Editions  
 Tout 1er contact avec Ark-Editions s'accompagne de cette présente convention de partenariat. 

Cette dernière est à renvoyer par mail à Ark-Editions à l'adresse ark-editions@outlook.fr pour valider 

l’accord aux conditions générales de vente des ouvrages en librairies.  

 Une fois connu de Ark-Editions, toute commande du libraire peut se faire directement par mail. 
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4 / Trois tailles de colis   
 Pour tout envoi, plusieurs formats de colis sont possibles : 

- Colis 1 (de 13 à 33 livres) 

- Colis 2 (de 33 à 65 livres) 

- Colis 3 (de 65 à 100 livres) 

 Aucune vente avec remise pour libraire ne se fait en dessous de 13 livres. Les colis mixtes sont 

possibles. Ex: Colis de 12 livres = 5 Torche d'A. Tome 1 + 5 Torche d'A. Tome 2 + 2 Génésis Tome 1.  
 

5 / Option “Achat direct” à 35 % 
 La remise pour le libraire sera de 35 % 

 Les frais d'envois sont partagés entre Ark-Editions et le libraire. 

 Pas de retour d’ouvrages invendus. 

 Le libraire dispose de 15 jours pour régler la facture.  
 

6 / Option « Dépôt-vente » à 30 % 
 La remise pour le libraire sera de 30 % 

 Les frais d'envois sont partagés entre Ark-Editions et le libraire. 

 Le libraire reçoit un justificatif de dépôt-vente détaillant sa commande. Il dispose d’un délai de        

4 mois, à compter de la date indiqué sur le justificatif pour vendre les ouvrages ou les retourner.  

 Dans le cas d’un retour d’invendus, les ouvrages doivent être rendus en parfait état. 

 Les éventuels retours d’ouvrages doivent se faire par l’initiative du libraire, par la poste ou par 

transporteur avant la date de fin du dépôt-vente (cachet de la poste ou du transporteur faisant foi).  

 Le retour des invendus se fait à la charge du libraire à l'adresse suivante : Ark-Editions, 3 Bis rue 

de la moisson, 65800 Orleix.  

 Si Ark-Editions reçoit des ouvrages invendus avant la date de fin de dépôt-vente, Ark-Editions envoi 

alors une facture rectificative équivalente au nombre d’ouvrages vendus. Le libraire dispose alors 

de 15 jours pour régler la facture.  

 Si Ark-Editions ne reçoit pas d’ouvrages invendus avant la date de fin de dépôt-vente, ces ouvrages 

seront alors considérés comme vendus. Le libraire disposera de 15 jours pour régler la facture.  

 

7 / Option « En présence de l'auteur » à 20 % 
 Les auteurs Ark-Editions sont généralement autonomes pour la vente de leurs ouvrages en festivals et 

salons du livre. Sur les festivals comme lors de toute séance dédicaces, les ventes de livres se faisant 

surtout grâce à la présence de l’auteur et à ses prestations de dédicaces gratuites, Ark-Editions 

considère légitime que l'auteur en soit le principal bénéficiaire. Ark-Editions reverse donc l'intégralité 

des bénéfices en festival à l'auteur pour son temps de déplacement et de dédicace. 

 Lors d'une invitation d'auteur en festival ou en séance de dédicace, Ark-Editions peut cependant proposer 

20% des ventes pour soutenir la pérennité du festival -notamment dans le cas de petites associations- ou 

pour soutenir un libraire partenaire (libraire diffusant régulièrement les séries Ark-Editions). 

 

8 / Livraison des ouvrages 

 Suite à la commande du libraire, Ark-Editions expédie le colis dans un délai de 7 jours.  

 La livraison des ouvrages est effectuée : 

- Soit par la remise directe des ouvrages au libraire  

- Soit par transporteur à l’adresse postale indiquée par le libraire. 

 La livraison par transporteur est rapide (généralement 2 jours). Tout retard raisonnable dans la 

livraison des ouvrages ne pourra donner lieu à l’allocation de dommages et intérêts ou à l’annulation 

de la commande.  

 En cas d’ouvrages manquants ou détériorés lors du transport, le libraire en informe Ark-Editions par 

écrit (mail ou courrier AR) dans les 5 jours suivant la livraison. 
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9 / Frais de livraison partagés 
 Les frais de livraison sont partagés entre Ark-Editions et le libraire.  

 Colis 1 -de 13 à 33 livres- (De 4 à 10 kg) : 18,25 € d’envois dont 9,12 € à la charge du libraire. 

Colis 2 -de 33 à 65 livres- (De 10 à 20 kg) : 22,57 € d’envois dont 11,28 € à la charge du libraire.  

Colis 3 -de 65 à 100 livres- (De 20 à 30 kg) 25,80 € d’envois dont 12,90 € à la charge du libraire.  

 Les tarifs d’envois ci-dessus ne sont donnés qu’à titre indicatifs et correspondent aux tarifs 2021 de la 

compagnie de transporteurs prestataire de Ark-Editions. Ces tarifs peuvent légèrement augmenter 

d’année en année en fonction des tarifs de la dite compagnie de transport.  

 

10 / Propriété des ouvrages 

 Ark-Editions conserve la propriété des ouvrages vendus jusqu'au paiement de leur prix.  

 

11 / Modalités de paiement 

 Ark-Editions conserve le droit de modifier ses tarifs mais s'engage naturellement à facturer les 

ouvrages commandés aux prix indiqués lors de l'enregistrement de la commande. 

 Le règlement des factures s'effectue sous 15 jours par virement aux coordonnées bancaires 

indiquées sur la facture.  

 Des retards de payement successifs et non justifiés peuvent entrainer une fin de partenariat entre 

Ark-Editions et le libraire.  

 

12 / Force majeure 

 La responsabilité d’Ark-Editions ne pourra pas être mise en œuvre si la non-exécution ou le retard 

dans l'exécution de l'une de ses obligations découle d'un cas de force majeure.  

 

13 / Tribunal compétent 

 Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions est soumis au droit 

français. À défaut de résolution à l’amiable, le litige serait porté devant le Tribunal de Tarbes.  

 

 

 

   Cette présente convention de partenariat est à renvoyer complétée et signée à Ark-Editions soit : 

- par mail, à l'adresse ark-editions@outlook.fr  

- par courrier, à l’adresse postale suivante : Ark-Editions, 3 Bis rue de la moisson, 65800 Orleix.  
 

 

 

 
 

Ark-Editions 

 
Noms : Shanti Auzanneau 

               Signature : 
 

Le Libraire 

 
Noms :________________ 

     Date :________________ 

     Signature : 
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